
Discussion du projet de loi portant abolition de la peine de mort
Discours de Robert Badinter à l'Assemblée nationale, le 17 septembre 1981

 Le texte du discours étant très long, nous avons sélectionné des extraits les plus 
significatifs  dans le cadre de notre étude de la ressource « délibérer ».  Nous avons 
particulièrement veillé à garder la cohérence de l’ensemble.

M. le Garde des Sceaux. Messieurs, j'ai salué Barrés en dépit de l'éloignement de nos 
conceptions sur ce point ; je n'ai pas besoin d'insister. Mais je dois rappeler, puisque, à 
l'évidence, sa parole n'est pas éteinte en vous, la phrase que prononça Jaurès : "La 
peine de mort est contraire à ce que l'humanité depuis deux mille ans a pensé de plus 
haut et rêve de plus noble. Elle est contraire à la fois à l'esprit du christianisme et à 
l'esprit de la Révolution."

Rien n'a été fait pendant les années écoulées pour éclairer cette opinion publique. Au 
contraire  !  On  a  refusé l'expérience  des  pays  abolitionnistes  ;  on  ne  s'est  jamais 
interrogé sur le fait essentiel que les grandes démocraties occidentales, nos proches, 
nos sœurs, nos voisines, pouvaient vivre sans la peine de mort. On a négligé les études 
conduites  par  toutes  les  grandes  organisations  internationales,  tels  le  Conseil  de 
l'Europe,  le  Parlement  européen,  les  Nations  unies  elles-mêmes  dans  le  cadre  du 
comité  d'études  contre  le  crime.  On  a  occulté leurs  constantes  conclusions.  Il  n'a 
jamais, jamais été établi une corrélation quelconque entre la présence ou l'absence de 
la peine de mort dans une législation pénale et la courbe de la criminalité sanglante. On 
a, par contre, au lieu de révéler et de souligner ces évidences, entretenu l'angoisse, 
stimulé la peur, favorisé la confusion. En un mot, s'agissant de l'opinion, parce qu'on 
pensait  aux  suffrages,  on  a  attisé  l'angoisse  collective et  on  a  refusé à  l'opinion 
publique les défenses de la raison. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et 
sur quelques bancs des communistes.)

En vérité, la question de la peine de mort est simple pour qui veut l'analyser avec 
lucidité. Elle ne se pose pas en termes de dissuasion, ni même de technique répressive, 
mais en termes de choix politique ou de choix moral.

Je l'ai déjà dit, mais je le répète volontiers au regard du grand silence antérieur : le 
seul résultat auquel ont conduit toutes les recherches menées par les criminologues est 
la  constatation  de  l'absence  de  lien  entre  la  peine  de  mort  et  l'évolution  de  la 
criminalité sanglante. Je rappelle encore à cet égard les travaux du Conseil de l'Europe 
de 1962 ; le Livre blanc anglais, prudente recherche menée à travers tous les pays 
abolitionnistes avant que les Anglais ne se décident à abolir la peine de mort et ne 
refusent  depuis  lors,  par  deux  fois,  de  la  rétablir  ;  le  Livre  blanc  canadien,  qui  a 
procédé selon la même méthode ; les travaux conduits par le comité pour la prévention 
du crime créé par l'O.N.U., dont les derniers textes ont été élaborés l'année dernière à 
Caracas ; enfin, les travaux conduits  par le Parlement européen, auxquels  j'associe 
notre  amie  Mme  Roudy,  et  qui  ont  abouti  à  ce  vote  essentiel  par  lequel  cette 
assemblée, au nom de l'Europe qu'elle représente, de l'Europe occidentale bien sûr, 
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s'est prononcée à une écrasante majorité pour que la peine de mort disparaisse de 
l'Europe. Tous, tous se rejoignent sur la conclusion que j'évoquais.

Il n'est pas difficile d'ailleurs, pour qui veut s'interroger loyalement, de comprendre 
pourquoi il n'y a pas entre la peine de mort et l'évolution de la criminalité sanglante ce 
rapport dissuasif que l'on s'est si souvent appliqué à chercher sans trouver sa source 
ailleurs, et j'y reviendrai dans un instant.  Si vous y réfléchissez simplement, les 
crimes les plus terribles, ceux qui saisissent le plus la sensibilité publique - et on le 
comprend - ceux qu'on appelle les crimes atroces sont commis le plus souvent par des 
hommes emportés par une pulsion de violence et de mort qui abolit jusqu'aux défenses 
de la raison. […]

Je sais qu'aujourd'hui et c'est là un problème majeur - certains voient dans la peine de 
mort une sorte de recours ultime, une forme de défense extrême de la démocratie 
contre  la  menace  grave  que  constitue  le  terrorisme.  La  guillotine,  pensent-ils, 
protégerait  éventuellement  la  démocratie  au lieu  de la  déshonorer.  Cet argument 
procède d'une méconnaissance complète de la réalité. En effet l'Histoire montre 
que s'il est un type de crime qui n'a jamais reculé devant la menace de mort, c'est le 
crime politique. Et, plus spécifiquement, s'il est un type de femme ou d'homme que la 
menace de la mort ne saurait faire reculer, c'est bien le terroriste. D'abord, parce qu'il 
l'affronte au cours de l'action violente ; ensuite parce qu'au fond de lui, il éprouve cette 
trouble fascination de la violence et de la mort, celle qu'on donne, mais aussi celle 
qu'on reçoit. Le terrorisme qui, pour moi, est un crime majeur contre la démocratie, et 
qui, s'il devait se lever dans ce pays, serait réprimé et poursuivi avec toute la fermeté 
requise, a pour cri de ralliement, quelle que soit l'idéologie qui l'anime. le terrible cri 
des fascistes de la guerre d'Espagne : "Viva la muerte !", "Vive la mort !" Alors, croire 
qu'on l'arrêtera avec la mort, c'est illusion.

A cette considération de fait,  il  faut ajouter une donnée morale  : utiliser  contre les 
terroristes la peine de mort, c'est, pour une démocratie, faire siennes les valeurs de ces 
derniers. […]

Mais lorsqu'on a dépouillé le problème de son aspect passionnel et qu'on veut 
aller jusqu'au bout de la lucidité, on constate que le choix entre le maintien et 
l'abolition de la peine de mort, c'est, en définitive, pour une société et pour chacun 
d'entre nous, un choix moral.

Je ne ferai pas usage de l'argument d'autorité, (Figure de style : PRETERITION) car 
ce serait malvenu au Parlement, et trop facile dans cette enceinte. Mais on ne peut pas 
ne pas relever que, dans les dernières années, se sont prononcés hautement contre la 
peine  de  mort,  l'église  catholique  de  France,  le  conseil  de  l'église  réformée  et  le 
rabbinat. Comment ne pas souligner que toutes les grandes associations internationales 
qui militent de par le monde pour la défense des libertés et des droits de l'homme - 
Amnesty international, l'Association internationale des droits de l'homme, la Ligue des 
droits de l'homme - ont fait campagne pour que vienne l'abolition de la peine de mort.

M. Albert  Brochard.  Sauf  les  familles  des  victimes.  (Murmures  prolongés  sur  les 
bancs des socialistes)

M. le Garde des Sceaux (Tout le paragraphe est CONCESSION aux arguments 
des partisans de la peine de mort.)

[…] Du malheur et de la souffrance des victimes, j'ai, beaucoup plus que ceux qui s'en 
réclament,  souvent  mesuré  dans  ma  vie  l'étendue.  Que  le  crime  soit  le  point  de 
rencontre,  le  lieu géométrique du malheur  humain,  je le  sais  mieux que personne. 
Malheur de la victime elle-même et, au-delà, malheur de ses parents et de ses proches. 
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Malheur aussi des parents du criminel. Malheur enfin, bien souvent, de l'assassin. Oui, 
le crime est malheur, et il n'y a pas un homme, pas une femme de cœur, de raison, de 
responsabilité, qui ne souhaite d'abord le combattre. […]

Mais (stratégie argumentative : concéder argument à l’adversaire pour ensuite 
en  dénoncer  les  limites  ou  l’invalidité)  ressentir,  au  profond  de  soi-même,  le 
malheur et la douleur des victimes, mais lutter de toutes les manières pour que la 
violence  et  le  crime reculent  dans  notre  société,  cette  sensibilité  et  ce  combat  ne 
sauraient impliquer la nécessaire mise à mort du coupable. 

[…] La vérité est que, au plus profond des motivations de l'attachement à la peine de 
mort,  on trouve,  inavouée le  plus  souvent,  la  tentation de l'élimination. Ce qui 
paraît insupportable à beaucoup, c'est moins la vie du criminel emprisonné que la peur 
qu'il  récidive un jour.  Et ils  pensent que la seule garantie,  à cet égard, est que le 
criminel soit mis à mort par précaution.

Ainsi, dans cette conception, la justice tuerait moins par vengeance que par prudence. 
Au-delà  de  la  justice  d'expiation,  apparaît  donc  la  justice  d'élimination,  derrière  la 
balance,  la guillotine.  L'assassin doit  mourir tout simplement parce que, ainsi,  il  ne 
récidivera pas. Et tout paraît si simple, et tout paraît si juste !

Mais quand on accepte ou quand on prône la justice d'élimination, au nom de la 
justice,  il  faut bien savoir dans quelle voie on s'engage. Pour être acceptable, 
même pour ses partisans, la justice qui tue le criminel doit tuer en connaissance de 
cause. Notre justice, et c'est son honneur, ne tue pas les déments. Mais elle ne sait pas 
les identifier à coup sûr, et c'est à l'expertise psychiatrique, la plus aléatoire, la plus 
incertaine de toutes, que, dans la réalité judiciaire, on va s'en remettre. Que le verdict 
psychiatrique  soit  favorable  à  l'assassin,  et  il  sera  épargné.  La  société  acceptera 
d'assumer  le  risque  qu'il  représente  sans  que  quiconque  s'en  indigne.  Mais  que  le 
verdict  psychiatrique  lui  soit  défavorable,  et  il  sera  exécuté.  Quand  on accepte  la 
justice d'élimination, il  faut que les responsables politiques mesurent dans quelle 
logique de l'Histoire on s'inscrit. […]

Il  s'agit  bien,  en définitive,  dans l'abolition,  d'un choix fondamental,  d'une 
certaine conception de l'homme et de la justice. Ceux qui veulent une justice qui 
tue, ceux-là  sont  animés  par  une  double  conviction  :  qu'il  existe  des  hommes 
totalement coupables, c'est-à-dire des hommes totalement responsables de leurs actes, 
et qu'il peut y avoir une justice sûre de son infaillibilité au point de dire que celui-là 
peut vivre et que celui-là doit mourir.

A cet âge de ma vie, l'une et l'autre affirmations me paraissent également erronées. 
Aussi terribles, aussi odieux que soient leurs actes, il n'est point d'hommes en cette 
terre dont la culpabilité soit totale et dont il faille pour toujours désespérer 
totalement. Aussi prudente que soit la justice, aussi mesurés et angoissés que soient 
les femmes et les hommes qui jugent, la justice demeure humaine, donc faillible.

[…] Cette justice d'élimination, cette justice d'angoisse et de mort, décidée avec sa 
marge de hasard, nous la refusons. Nous la refusons parce qu'elle est pour nous l'anti-
justice, parce qu'elle est la passion et la peur triomphant de la raison et de l'humanité. 

A cet instant plus qu'à aucun autre, j'ai le sentiment d'assumer mon ministère, au sens 
ancien, au sens noble, le plus noble qui soit, c'est-à-dire au sens de "service". Demain, 
vous voterez l'abolition de la peine de mort. Législateur français, de tout mon cœur, je 
vous en remercie. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des communistes  
et  sur  quelques bancs du rassemblement  pour  la  République  et  de l'union  pour  la  
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démocratie française - Les députés socialistes et quelques députés communistes se  
lèvent et applaudissent longuement.)

Source : Journal officiel - Débats parlementaires - Assemblée nationale -  
1ère séance du jeudi 17 septembre 1981.

IUTenLigne – Module DELIBERER                                          Chapitre 4.3.3. EXERCEZ-VOUS, NIVEAU 3, Texte commenté


